
Nb de votants 178 

 

Les pourcentages sont exprimés par rapport aux nombres de réponses exprimées.  

N° Question % exprimés 

1 100 

2 100 

3 98,8764045 

4 100 

5 91,011236 

6 98,3146067 

7 89,8876404 

8 98,8764045 

9 90,4494382 

10 98,8764045 

11 98,8764045 

12 97,1910112 

13 98,3146067 

14 98,8764045 

15 87,6404494 

16 95,505618 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

41% 

31% 

26% 

2% 

 1) Votre métier relève 
plutôt de:  

L'expertise

La recherche

Les métiers support
ou fonctionnels

Autre

22% 

65% 

13% 

2) Vous êtes  

Non Cadre

Cadre non
hierarchique

Cadre de la ligne
managériale (y
compris adjoint)



 

 

30% 

70% 

3) Votre métier actuel est-il "jugé" non 
éligible au télétravail régulier ? 

Oui

Non

75% 

25% 

4) Avez-vous déjà bénéficié des possibilités de 
télétravail (jours fixes par avenant au contrat 

de travail ou jours de travail exceptionnel hors 
site libre) actuellement en vigueur à l’IRSN ?   

Oui

Non



 

 

44% 

13% 

22% 

21% 

5) Si oui, de quel type de télétravail ?  

Jours libres (Télétravail
Exceptionnel Hors Site)

Jours fixes par avenant
au contrat de travail

Les deux

Non concerné

93% 

7% 

6) Souhaiteriez-vous bénéficier d’une 
possibilité de télétravail dans l’avenir 

? 

Oui

Non



 

 

28% 

13% 

59% 

7) Si oui, de quel type de télétravail ? 

Jours libres

Jours fixes

Les deux

21% 

62% 

12% 

5% 

8) Votre hiérarchie actuelle : 

Est plutôt très ouverte et
favorable au télétravail

Est plutôt ouverte au
télétravail

N'est pas très favorable
au télétravail

N’est pas du tout 
favorable au télétravail 



 

 

49% 

17% 

14% 

6% 

14% 

9) Votre unité actuelle pose-t-elle 
des contraintes au télétravail régulier 

?  Non, aucune contrainte

Le nombre de jours par avenant
est limité à un seul jour (au lieu
de 2 possibles)

Il y a des jours qui sont interdits
au télétravail

Un jour de télétravail ne peut
pas être juxtaposé à un jour non
travaillé

Plusieurs contraintes parmi
celles susmentionnées

27% 

73% 

10) Pour vous, l’assouplissement du télétravail à l’IRSN 
serait-il un facteur d’attractivité et de fidélisation des 

salariés? 

Oui

Non



 

 

26% 

69% 

5% 

11) Pour vous, en télétravail l’accès VPN est : 

Un plus

Indispensable

Sans impact

61% 

39% 

12) Selon vous, laquelle de ces améliorations potentielles 
répondrait le mieux aux besoins des salariés  de l’unité à 

laquelle vous êtes affectée: 

Plus de jours de
télétravail libres pour
tout le monde (Journées
de travail exceptionnel
hors site)

Plus de souplesse pour
déplacer les jours fixés



 

 

7% 

23% 

34% 

15% 

21% 

13) Concernant les jours de travail hors site, quel est le 
plafond de jours qui permettrait de satisfaire les besoins 

des salariés de l’IRSN ? 

5 jours, le plafond actuel
est largement suffisant

10 jours

20 jours

30 jours

Plus de 30 jours

90% 

10% 

14) Selon vous, les jours de travail exceptionnel hors site, 
doivent-ils être validés par : 

Le chef de
bureau/laboratoire ou
n+1

Le chef de service ou n+2



 

 

 

 

79% 

21% 

15) Comparé à ce qui est mis en œuvre dans d’autres 
entreprises que vous connaissez ou dont vous avez 

entendu parler au travers de vos connaissances 
personnelles et professionnelles : 

L’accord actuel de l’IRSN 
n’est pas très souple 
comparé aux pratiques 
de télétravail d’autres 
entreprises 

L’accord actuel de l’IRSN 
est plus souple que ce 
qui se fait ailleurs 

32% 

68% 

16) Pensez-vous qu’une personne en télétravail : 

Doit avoir des horaires
de travail fixes et
forfaitaires (y compris la
pause méridienne
comme maintenant)

Doit badger comme tout
autre salarié (souplesse
dans les horaires et
équité avec les autres
salariés)


